Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Munipal qu'il y a lieu de rapporter la délibération n° 2017_3_9 du 11 avril 2017.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'il y a lieur d'attribuer une aide financière quelque soit le Collège pour aider les enfants domiciliés sur la commune à partir en voyage scolaire.

Une aide financière de 15 € sera attribuée par enfant et par an, à partir du moment ou la prise en charge financière par les parents sera supérieure ou égale à 100,00 €.

Le Conseil aprés en avoir délibérer à l'unanimité :

- Décide d'accorder une aide financière de 15,00 € par enfants et par an à quelque soit le collège pour aider les enfants à partir en voyage scolaire, selon les conditions pré-cités; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet;

